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ELECTIONS STATUTAIRES POUR  2011 
 
 

des délégués représentant  le corps scientifique non définitif, les étudiants et le PATGs  
au Conseil de l’EIB et au Conseil facultaire de Sciences Appliquées 
 

Appel aux candidatures 
 
Sont à pourvoir : 
 
- pour la Faculté des Sciences Appliquées : 
 
   4 délégués étudiants issus de BAC 3 ou du Master (2 effectifs et 2 suppléants) 
 
- pour le Conseil de l’EIB :  
 
1)  Représentants des étudiants : 18 délégués au total,  répartis comme suit  
     2 délégués étudiants  pour BAC 1 (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour BAC 2 (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour BAC 3 (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour le MA1 en Agronomie (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour le MA1 en Chimie et Bio-industries (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour le MA 1 en Sciences et Technologies de l’environnement  
     (1 effectif et 1 suppléant) 
     2 délégués étudiants  pour le MA2 en Agronomie (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour le MA2 en Chimie et Bio-industries (1 effectif et 1 suppléant) ; 
     2 délégués étudiants  pour le MA 2 en Sciences et Technologies de l’environnement  
     (1 effectif et 1 suppléant) 
 
2)  Personnel de la Faculté des Sciences :  
      3 délégués du Corps scientifique non académique et 1 suppléant  
      2 délégués du PATGs et 1 suppléant 
 
3) Personnel de la Faculté des Sciences Appliquées :      
     3 délégués du Corps scientifique non académique et 1 suppléant  
     2 délégués du PATGs et un suppléant 
 



 
Calendrier des opérations électorales 

 
 
 
Lundi 14 novembre 2011   Publication des listes électorales provisoires 

Ouverture de la période de recours contre les listes 
électorales provisoires 
 

Lundi 14 novembre 2011 
 

Ouverture de la période de dépôt de candidatures 
(par email à eib@ulb.ac.be) 

Jeudi 17 novembre 2011 Date limite pour le dépôt des candidatures (par email à 
eib@ulb.ac.be) 

Lundi 21 novembre 2011 
 

Publication des  candidatures déposées 
Ouverture de la période de  recours contre les 
candidatures 

Mardi 22 novembre 2011 Date limite pour le dépôt des recours contre les listes 
électorales provisoires 

Jeudi  24 novembre 2011  
 

Date limite pour le dépôt des recours contre les 
candidatures 

Vendredi 25 novembre 
2011 

Date limite pour l’envoi des convocations électorales 
 

Mardi 6 décembre 2011  1er tour des élections des représentants des corps 
scientifiques, PATGS et des étudiants au Conseil de 
l’EIB 

Vendredi 9 décembre 
décembre 2011 

Dépouillement et publication des résultats 
Ouverture de la période de recours contre les opérations 
de vote et de dépouillement  

Mardi 13 décembre  2011 Date limite de recours contre les opérations de vote et de 
dépouillement  

Mercredi 14 décembre 
2011 

Réunion de la Commission électorale : décisions sur les 
recours éventuels  

 
Les formulaires de candidatures 
peuvent être demandés par  courriel : eib@ulb.ac.be. Les candidatures doivent être 
envoyées par email eib@ulb.ac.be (et ne peuvent être envoyées par mail, fax ou courrier) 
dûment complétées et signées au secrétariat, UB2.155, entre le 14 et le 17 novembre. 
 
Les élections ont lieu : 
- d’une part au Solbosch (EIB, UB2.155),  de 9h  à 17h, 
- d’autre part à la Plaine – Bâtiment A, 1er étage, Laboratoire d’Ecologie des Systèmes  
Aquatiques, Local 1A 3-207A de 8h30 à 16h30. 
 
Sont électeurs :  
les membres du corps scientifique non définitif,  les  étudiants de BA, 
de MA régulièrement inscrits au 31 octobre, aux enseignements de l’EIB ainsi que les 
membres du PATGs. 
Les électeurs devront se munir de leur carte d’identité et carte d’étudiant pour voter.  
 
Le règlement électoral de l’EIB est disponible sur le site WEB de l’Ecole. 


